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(54) APPAREIL DISTRIBUTEUR DE PRODUIT LIQUIDE

(57) La présente invention concerne un appareil dis-
tributeur (1) de produit liquide, pour distribuer dans un
contenant (A) muni d’un goulot (A2), un produit liquide
conditionné dans un conteneur (B) comprenant un sys-
tème de distribution (B1) muni d’une vanne activable par
appui sur un organe de poussée (B4).

Selon l’invention l’appareil distributeur (1)
comprend :
- un support de conteneur (2),
- un dispositif (3) de prise en charge du contenant (A),
- des moyens de déplacement (4) du dispositif (3) de
prise en charge du contenant (A), agencés pour occuper
une position inactive dans laquelle le goulot du contenant
(A) pris en charge par le dispositif (3) de prise en charge
est à distance dudit organe de poussée (B4), et une po-
sition active dans laquelle le goulot (A2) dudit contenant
(A) est en appui direct ou indirect sur ledit organe de
poussée (B4) pour assurer la distribution du produit li-
quide.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la distribution d’un produit liquide à partir
d’un conteneur de base.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un appareil
distributeur de produit liquide, agencé pour distribuer
dans un contenant de type bouteille, flacon ou similaire,
un produit liquide conditionné dans un conteneur, en par-
ticulier un conteneur comprenant un système de distri-
bution muni (i) d’un conduit de distribution terminé par
un orifice de distribution, et (ii) d’une vanne activable par
appui sur un organe de poussée.

Etat de la technique

[0003] Certains lieux de vente proposent aux consom-
mateurs de se servir eux-mêmes en produit, à partir d’un
conteneur de stockage, en particulier pour des raisons
de prix de produit moins élevé, pour conférer une liberté
dans le service sur les quantités, et aussi pour réaliser
des économies sur les emballages.
[0004] C’est le cas par exemple pour des produits li-
quides tels que des produits alimentaires (huile, vinaigre,
sirop etc.), des produits d’entretien ou des produits cos-
métiques, qui sont stockés dans des conteneurs de gran-
de capacité, et distribués au moyen de douchettes ou de
pistolets distributeurs adaptés à la sécurité et à l’hygiène
recherchés.
[0005] Mais les moyens de distribution correspondants
sont souvent relativement complexes, et ils nécessitent
un transfert du produit depuis un conditionnement d’ori-
gine vers le conteneur dédié du distributeur.
[0006] A côté de cela, pour leur transport, leur stocka-
ge et/ou leur présentation à la vente, certains produits
liquides tels que des vins, spiritueux, sirops ou huiles,
par exemple, peuvent être conditionnés dans des con-
teneurs comprenant une poche en matière plastique sou-
ple, disposée dans un suremballage en carton, et équi-
pée d’un système de distribution muni d’un conduit de
distribution et d’une vanne activable par appui sur un
organe de poussée.
[0007] De tel conteneurs peuvent être du type de ceux
dénommés « Bag-In-Box » (marque déposée). Et le sys-
tème de distribution associé peut être un robinet de dis-
tribution dénommé Vitop (marque déposée), équipé
d’une vanne à ressort activable par un organe de pous-
sée comprenant deux ailettes latérales.
[0008] Cependant, pour des raisons d’ergonomie,
d’hygiène et/ou de sécurité, ce type de conteneur ne peut
pas être simplement posé sur un support, et, en l’état,
être mis à la disposition des consommateurs pour qu’ils
se servent par eux-mêmes en produit liquide, en fonction
de leurs besoins.
[0009] Il existe donc un besoin de proposer une solu-
tion technique permettant la distribution aisée, hygiéni-

que et de préférence sécurisée d’un produit liquide à par-
tir de tels conteneurs de type « Bag-In-Box ».

Présentation de l’invention

[0010] Pour cela, la présente invention propose un ap-
pareil distributeur de produit liquide, pour distribuer dans
un contenant de type bouteille, flacon ou similaire, muni
d’un col terminé par un goulot, un produit liquide condi-
tionné dans un conteneur comprenant un système de
distribution muni d’un conduit de distribution terminé par
un orifice de distribution, et d’une vanne activable par
appui sur un organe de poussée, cet appareil distributeur
étant caractérisé par le fait qu’il comprend :

- un support de conteneur, agencé pour positionner
ledit conteneur avec le conduit de distribution de son
système de distribution orienté vers le bas,

- un dispositif de prise en charge du contenant, apte
à prendre en charge et libérer ledit contenant,

- des moyens de déplacement dudit dispositif de prise
en charge du contenant, agencés pour occuper une
position inactive dans laquelle le goulot dudit conte-
nant pris en charge par ledit dispositif de prise en
charge du contenant est à distance dudit organe de
poussée du système de distribution du conteneur,
et une position active dans laquelle ledit goulot dudit
contenant est en appui direct ou indirect sur ledit
organe de poussée pour assurer la distribution dudit
produit liquide.

[0011] Un tel appareil distributeur permet une distribu-
tion aisée et hygiénique du produit liquide conditionné
dans le conteneur.
[0012] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses de l’appareil distributeur conforme à l’in-
vention, prises individuellement ou selon toutes les com-
binaisons techniquement possibles, sont les suivantes :

- le dispositif de prise en charge du contenant com-
prend un système de pince à deux mâchoires dont
l’une au moins est montée pivotante autour d’un axe
d’articulation vertical, lesquelles deux mâchoires
sont associées à des moyens de rappel élastiques
qui tendent à les placer en position active de
fermeture ;
et la ou l’une au moins des mâchoires montées pi-
votantes comprend une poignée de manoeuvre pour
la manoeuvre de la ou des mâchoires autour de leur
axe d’articulation ;

- les moyens de déplacement du dispositif de prise en
charge du contenant comprennent un chariot cou-
lissant monté mobile verticalement le long d’un rail
de guidage solidaire d’un châssis de distributeur ;

- le chariot coulissant est actionné par un levier de
manoeuvre associé à une biellette de manoeuvre,

lequel levier de manoeuvre est articulé sur le
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châssis de distributeur autour d’un axe d’articu-
lation de levier, horizontal, et se prolonge de
l’autre côté dudit axe d’articulation de levier par
une patte de commande,
l’une des extrémités de ladite biellette de ma-
noeuvre étant articulée sur le chariot coulissant
autour d’un premier axe d’articulation horizontal,
et l’autre des extrémités de ladite biellette de
manoeuvre étant articulée sur ladite patte de
commande autour d’un second axe d’articula-
tion horizontal ;

- l’appareil distributeur comprend de préférence des
moyens de verrouillage agencés pour empêcher le
déplacement des moyens de déplacement du dis-
positif de prise en charge du contenant, lorsque les-
dits moyens de déplacement sont dans une position
inactive et en cas d’absence de contenant dans ledit
dispositif de prise en charge du contenant ;

- les moyens de verrouillage comprennent un ergot
de verrouillage solidaire de la ou de l’une au moins
des mâchoires montées pivotantes du système de
pince, et un logement de verrouillage ménagé sur le
châssis de distributeur,
le verrouillage recherché étant obtenu lorsque ledit
ergot de verrouillage est logé dans ledit logement de
verrouillage ;

- l’appareil distributeur peut comprendre des moyens
d’appui aptes à assurer un appui sur l’organe de
poussée de la vanne du système de distribution, lors-
que les moyens de déplacement du dispositif de pri-
se en charge du contenant sont en position active ;

- lesdits moyens d’appui comprennent un organe
poussoir solidaire du châssis de distributeur avec
une liberté de mouvement vertical,
lequel organe poussoir comprend une première sur-
face d’appui apte à venir appliquer une pression sur
l’organe de poussée de la vanne du système de dis-
tribution, et une seconde surface d’appui, sur laquel-
le la face de dessus du goulot du contenant, pris en
charge par le dispositif de prise en charge du con-
tenant, est apte à venir appliquer une pression, lors-
que lesdits moyens de déplacement dudit dispositif
de prise en charge du contenant sont déplacés de
leur position inactive vers leur position active, la
pression appliquée par la face de dessus du goulot
du contenant sur ladite seconde surface d’appui en-
traînant une pression de ladite première surface
d’appui sur l’organe de poussée de la vanne dudit
système de distribution, en vue de la distribution du
liquide conditionné ;

- l’organe poussoir est monté articulé sur le châssis
de distributeur autour d’un axe de rotation horizontal
pour lui conférer ladite liberté de mouvement
vertical ;

- l’appareil distributeur comprend une structure de
blocage interposée entre l’organe poussoir et les
moyens de déplacement du dispositif de prise en

charge du contenant, laquelle structure de blocage
comprend des moyens de butée agencés pour em-
pêcher l’appui de l’organe poussoir contre l’organe
de poussée de la vanne du système de distribution,
lorsque les moyens de déplacement du dispositif de
prise en charge du contenant occupent une position
inactive, et en absence de contenant ;

- ladite structure de blocage comprend un plat de blo-
cage dont une première extrémité est solidaire de
l’organe poussoir par l’intermédiaire d’un axe d’arti-
culation horizontal et dont une seconde extrémité
comprend une lumière oblongue au sein de laquelle
transite un élément de butée formé par un arbre ma-
térialisant ledit second axe d’articulation de ladite
biellette de manoeuvre sur ladite patte de comman-
de, une extrémité de ladite lumière oblongue cons-
tituant une butée pour ledit élément de butée, for-
mant lesdits moyens de butée empêchant l’appui de
l’organe poussoir contre l’organe de poussée de la
vanne du système de distribution, lorsque les
moyens de déplacement du dispositif de prise en
charge du contenant occupent une position inactive ;

- l’appareil distributeur comprend des moyens de dé-
brayage agencés pour écarter l’organe poussoir de
l’organe de poussée de la vanne du système de dis-
tribution lors du positionnement du conteneur sur le-
dit support de conteneur ;

- lesdits moyens de débrayage comprennent une
structure de butée amovible apte à occuper :

(a) une position active dans laquelle la première
surface d’appui de l’organe poussoir est située
à une première distance de l’organe de poussée
de la vanne du système de distribution, en po-
sition inactive des moyens de déplacement du
dispositif de prise en charge du contenant, et
(b) une position inactive, débrayée, dans laquel-
le la première surface d’appui de l’organe pous-
soir est située à une seconde distance de l’or-
gane de poussée de la vanne du système de
distribution, supérieure à ladite première distan-
ce, toujours en position inactive des moyens de
déplacement du dispositif de prise en charge du
contenant ;

- dans le cas d’un conteneur dont le système de dis-
tribution comprend une embase munie d’une rainure
circulaire de positionnement : le support de conte-
neur comprend un volet avant muni d’une échancru-
re qui débouche vers le haut pour le passage du
système de distribution,

lequel volet avant comprend un capot de verrouillage mu-
ni d’une structure de verrouillage et d’une structure de
masquage, lequel capot de verrouillage est monté mobile
transversalement, apte à occuper :

(a) une position active dans laquelle la structure de
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verrouillage du capot de verrouillage pénètre dans
la rainure circulaire de positionnement du système
de distribution, et dans laquelle ladite structure de
masquage vient se positionner devant et sur le des-
sus dudit système de distribution pour limiter la pos-
sibilité d’accès à ce dernier, et
(b) une position inactive dans laquelle la structure
de verrouillage du capot de verrouillage est extraite
de ladite rainure circulaire de positionnement du sys-
tème de distribution, et dans laquelle la structure de
masquage est dégagée dudit système de distribu-
tion, notamment pour autoriser le positionnement
dudit conteneur sur le support de conteneur et son
enlèvement.

[0013] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.

Description détaillée de l’invention

[0014] De plus, diverses autres caractéristiques de l’in-
vention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent des formes, non
limitatives, de réalisation de l’invention et où :

[Fig. 1] est une vue schématique de face d’un appa-
reil distributeur conforme à l’invention, équipé d’un
conteneur de produit liquide et d’un contenant de
prélèvement de produit liquide, l’appareil distributeur
étant ici dans une position inactive des moyens de
déplacement du dispositif de prise en charge du con-
tenant, ce dernier étant en attente de prélèvement ;
[Fig. 2] est une vue en coupe de l’appareil distribu-
teur, selon le plan de coupe 2-2 de la figure 1 ;
[Fig. 3] est une vue agrandie d’une partie de la figure
2 ;
[Fig. 4] est une vue en coupe d’une partie de l’appa-
reil distributeur, selon le plan de coupe 4-4 de la fi-
gure 2, le capot de verrouillage du conteneur étant
ici en position active ;
[Fig. 5] est une vue en perspective d’une partie de
l’appareil distributeur des figures 1 à 4, illustrant le
dispositif de prise en charge du contenant équipé
d’un contenant de prélèvement de produit liquide ;
[Fig. 6] est une vue de dessus de la figure 5 ;
[Fig. 7] est une vue en perspective similaire à la figure
5, illustrant le dispositif de prise en charge du con-
tenant, en l’absence d’un contenant de prélèvement
de produit liquide ;
[Fig. 8] est une vue en coupe horizontale de la figure
7, sur les moyens de rappel élastiques des mâchoi-
res du dispositif de prise en charge du contenant ;
[Fig. 9] est une vue en coupe similaire à la figure 4,
dans laquelle l’appareil distributeur est ici dans une
position active de ses moyens de déplacement du

dispositif de prise en charge du contenant ;
[Fig. 10] est une vue en coupe similaire à la figure
4, dans laquelle le capot de verrouillage est repré-
senté en position inactive ;
[Fig. 11] montre l’appareil distributeur des figures 1
à 10, vu en perspective de l’arrière, avec le dispositif
de prise en charge du contenant équipé d’un conte-
nant de prélèvement de produit liquide, et avec la
structure de butée amovible de ses moyens de dé-
brayage en position active ;
[Fig. 12] est une vue similaire à la figure 11, sans
contenant de prélèvement de produit liquide, et dans
laquelle la structure de butée amovible des moyens
de débrayage est en position inactive ;
[Fig. 13] est une vue de côté de l’appareil distributeur
de la figure 12.

[0015] L’appareil distributeur 1 illustré sur les figures
annexées est adapté pour distribuer dans un contenant
A un produit liquide tel que du vin, ou autre, conditionné
dans un conteneur B.
[0016] Le contenant A peut-être une bouteille, un fla-
con, une outre, ou similaire. Il comprend un col A1 ter-
miné par un goulot A2 qui est délimité par une face de
dessus de goulot A3 et par un épaulement extérieur A4
(figure 3).
[0017] Le conteneur B peut-être un conteneur connu
sous la dénomination « Bag-In-Box » (marque déposée),
ou un conteneur similaire, constitué d’une poche souple
en matière plastique qui est disposée à l’intérieur d’un
suremballage en carton et qui comprend un système de
distribution B1 en forme de robinet de distribution.
[0018] Le système de distribution B1 est ménagé dans
la face avant du conteneur B, au niveau de sa partie
centrale inférieure.
[0019] Ce système de distribution B1, classique, com-
prend un conduit de distribution B2 terminé par un orifice
de distribution B3, ainsi qu’une vanne ou un clapet à res-
sort activable par appui sur un organe de poussée B4,
ici en forme d’ailettes latérales. Il comprend encore une
embase B5 munie d’une rainure circulaire de position-
nement B6.
[0020] Le système de distribution B1 peut être un sys-
tème connu sous la dénomination Vitop (marque dépo-
sée), un robinet de distribution connu sous la dénomina-
tion Itap (marque déposée), ou un système similaire.
[0021] L’appareil distributeur 1 est agencé pour faire
l’interface entre le système de distribution B1 du conte-
neur B et le goulot A2 du contenant A, de sorte, après
prise en charge du contenant A, sous le système de dis-
tribution B1, à le déplacer vers le haut au moyen d’un
organe de manoeuvre pour que le conduit de distribution
B2 pénètre dans son goulot A2, et pour que ce goulot A2
actionne les ailettes latérales B4, par l’intermédiaire de
moyens d’appui, en vue de la distribution du liquide.
[0022] Pour cela, l’appareil distributeur 1 comprend
ici :
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- un support de conteneur 2 agencé pour positionner
le conteneur B avec le conduit de distribution B2 de
son système de distribution B1 orienté vers le bas,

- un dispositif 3 de prise en charge du contenant A,
apte à prendre en charge et libérer le contenant A,

- des moyens de déplacement 4 du dispositif 3 de pri-
se en charge du contenant A ; ces moyens de dé-
placement 4 sont agencés pour occuper une position
inactive dans laquelle le goulot A2 du contenant A
(pris en charge par le dispositif 3 de prise en charge
du contenant A) est éloigné du conduit de distribution
B2 du système de distribution B1 du conteneur B, et
une position active dans laquelle ce conduit de dis-
tribution B2 pénètre dans le goulot A2 du contenant
A,

- des moyens d’appui 5 aptes à assurer un appui sur
ledit organe de poussée B4 de la vanne du système
de distribution B1, lorsque lesdits moyens de dépla-
cement 4 du dispositif 3 de prise en charge du con-
tenant sont en position active, et

- des moyens de verrouillage 6 agencés pour empê-
cher le déplacement des moyens de déplacement 4
du dispositif 3 de prise en charge du contenant, lors-
que lesdits moyens de déplacement 4 sont dans une
position inactive et en cas d’absence de contenant
A dans ledit dispositif 3 de prise en charge du con-
tenant.

[0023] D’une manière générale, l’appareil distributeur
1 comprend un châssis de distributeur 11 en forme gé-
nérale de U, réalisé en tôle métallique, comprenant un
élément de fond 12 et deux ailes latérales 13, 14 paral-
lèles entre elles.
[0024] Ce châssis de distributeur 11 porte le support
de conteneur 2, le dispositif 3 de prise en charge du con-
tenant A, les moyens de déplacement 4 du dispositif 3
de prise en charge du contenant A et les moyens d’appui
5. Les moyens de verrouillage 6 sont interposés entre le
dispositif 3 de prise en charge du contenant A et le châs-
sis de distributeur 11.
[0025] Les bordures supérieures des deux ailes laté-
rales 13, 14 du châssis de distributeur 11 comprennent
un retour extérieur à l’équerre 15 adapté pour la réception
et la fixation du support de conteneur 2 (par exemple par
boulonnage).
[0026] Le support de conteneur 2 comprend un plateau
21 de forme générale rectangulaire qui se prolonge vers
le haut par un volet avant 22 et par deux volets latéraux
23 destinés à assurer le calage du conteneur B.
[0027] Le plateau 21 du support de conteneur 2 est
incliné vers le bas, de l’arrière vers l’avant, pour optimiser
la vidange complète du conteneur B par son système de
distribution B1.
[0028] Le volet avant 22 est muni d’une échancrure
221, centrale, qui débouche vers le haut pour le passage
du système de distribution B1 du conteneur B. Le fond
de l’échancrure 221 est en forme de berceau demi cir-

culaire destiné à recevoir la partie inférieure de l’embase
B5 du système de distribution B1.
[0029] Comme on peut le voir notamment sur les figu-
res 2, 3, 4, 9 et 10, le volet avant 22 comprend un capot
de verrouillage 7 mobile transversalement, adapté pour
verrouiller le conteneur B sur le support de conteneur 2.
[0030] Le capot de verrouillage 7 comprend pour cela
un volet coulissant 71 qui est plaqué contre la face ex-
térieure du volet avant 22 et qui peut être déplacé hori-
zontalement par rapport à ce dernier au moyen de lumiè-
res oblongues 72 (ménagées dans le volet coulissant 71)
coopérant avec des structures de boulons de guidage
73 (solidaires du volet avant 22).
[0031] Le volet coulissant 71 comprend encore une
échancrure 74 ouverte vers le haut et qui comprend une
structure de verrouillage 741 en forme de butée latérale
de verrouillage demi circulaire.
[0032] Cette butée latérale de verrouillage 741 est
agencée pour coopérer de manière amovible avec la rai-
nure circulaire de positionnement B6 du système de dis-
tribution B1 du conteur B.
[0033] La partie supérieure du volet coulissant 71 se
prolonge vers l’avant par une partie horizontale 751 puis
vers le bas par une partie verticale 752, constituant une
structure de masquage 75 agencée pour limiter la pos-
sibilité d’accès au système de distribution B1 une fois la
butée latérale de verrouillage 741 placée en position ac-
tive de verrouillage.
[0034] La partie horizontale 751 de la structure de mas-
quage 75 comprend une ouverture 751a qui prolonge
l’échancrure 74 du volet coulissant 71 pour permettre le
positionnement du conteur B sur son support de conte-
neur 2 (et en particulier pour permettre le passage du
système de distribution B1) après mise en correspon-
dance des deux échancrures 221 et 74 précitées.
[0035] Le capot de verrouillage 7 est donc apte à
occuper :

- une position active (de verrouillage) dans laquelle la
structure de verrouillage 741 pénètre dans la rainure
circulaire de positionnement B6 du système de dis-
tribution B1, et dans laquelle la structure de mas-
quage 75 vient se positionner devant et sur le dessus
du système de distribution B1, pour limiter la possi-
bilité d’accès à ce dernier (figures 4 et 9), et

- une position inactive dans laquelle la structure de
verrouillage 741 est extraite de ladite rainure circu-
laire de positionnement B6 du système de distribu-
tion B1, et dans laquelle la structure de masquage
75 est dégagée dudit système de distribution B1,
notamment pour autoriser le positionnement du con-
teneur B sur le support de conteneur 2 et son enlè-
vement (figure 10).

[0036] Le dispositif 3 de prise en charge du contenant
A est détaillé sur les figures 5 à 8.
[0037] Ce dispositif 3 de prise en charge comprend un
système de pince 31 à deux mâchoires 31a, 31b montées
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chacune pivotante autour d’un axe d’articulation vertical
32a, 32b et rappelées en position active de pincement
par des moyens de rappel élastiques 33 en forme de
ressort spirale (visible sur la figure 8).
[0038] Comme on peut le voir sur cette figure 8, le res-
sort spirale 33 agit en poussée sur des branches 31d,
31e du dispositif 3 de prise en charge qui sont situées
de l’autre côté des mâchoires 31a, 31b par rapport à leur
axe d’articulation 32a, 32b. De la sorte le ressort 33 tend
à placer le système de pince 31 en position active de
fermeture.
[0039] Le système de pince 31 est adapté pour venir
pincer et prendre en charge le contenant A au niveau de
son col A1. Plus précisément, cette prise en charge est
réalisée juste sous l’épaulement extérieur A4 pour des
raisons de précision de positionnement.
[0040] L’une des mâchoires pivotantes (en l’occurren-
ce la mâchoire 31a) comprend une extension 34 qui se
termine par une poignée de manoeuvre 35 pour la ma-
noeuvre du système de pince 31 (et donc pour la ma-
noeuvre des deux mâchoires 31a, 31b autour de leur axe
d’articulation 32a, 32b).
[0041] Le dispositif 3 de prise en charge du contenant
A est porté par les moyens de déplacement 4 qui se
présentent sous la forme d’un chariot 41 coulissant mon-
té mobile verticalement le long d’un rail de guidage 42
solidaire du châssis de distributeur 11, et plus précisé-
ment solidaire de la face interne de l’élément de fond 12
du châssis de distributeur 11.
[0042] Pour ses manoeuvres verticales le long du rail
de guidage 42, le chariot coulissant 41 est actionné par
un levier de manoeuvre 43 associé à une biellette de
manoeuvre 44.
[0043] Le levier de manoeuvre 43 est articulé sur le
châssis de distributeur 11, et plus précisément sur l’aile
latérale 14 du châssis de distributeur 11, autour d’un axe
d’articulation de levier 45, horizontal ; et il se prolonge
de l’autre côté de cet axe d’articulation de levier 45 par
une patte de commande 46.
[0044] L’une des extrémités de la biellette de manoeu-
vre 44 est articulée sur le chariot coulissant 41 autour
d’un premier axe d’articulation horizontal 441, et l’autre
des extrémités de la biellette de manoeuvre 44 est arti-
culée sur la patte de commande 46 du levier de manoeu-
vre 43 autour d’un second axe d’articulation horizontal
442.
[0045] Une action vers le haut ou vers le bas sur le
levier de manoeuvre 43, autour de l’axe pivot 45, entrai-
ne, selon le cas, une remontée ou une descente du con-
tenant A porté par le dispositif 3 de prise en charge.
[0046] La position basse du chariot coulissant 41 est
obtenue par une action manuelle vers le haut du levier
de manoeuvre 43. Cette position basse qui correspond
à la position inactive des moyens de déplacement 4 est
définie par un système de butée adapté, non représenté.
[0047] Les moyens de verrouillage 6 précités viennent
s’activer dans cette position basse, en cas d’absence de
contenant A dans le dispositif 3 de prise en charge du

contenant, cela pour empêcher le déplacement vers le
haut du chariot coulissant 41.
[0048] Comme on peut le voir sur les figures 5 à 8, ces
moyens de verrouillage 6 comprennent un ergot de ver-
rouillage 61 solidaire de l’une des mâchoires 31a, 31b
montées pivotantes du système de pince 31, qui coopère
avec un logement de verrouillage 62 ménagé sur le châs-
sis de distributeur 11.
[0049] Plus précisément l’ergot de verrouillage 61 pro-
longe ici la branche 31e du dispositif 3 de prise en charge
qui est située de l’autre côté de la mâchoire 31b par rap-
port à son axe d’articulation 32b ; et le logement de ver-
rouillage 62 est ménagé ici dans l’aile latérale 13 du châs-
sis de distributeur 11.
[0050] On comprend qu’en position basse du chariot
coulissant 41, et en cas d’absence de contenant A, l’ergot
de verrouillage 61 pénètre dans le logement de ver-
rouillage 62 sous l’effet du ressort de blocage 33 (figure
7 et 8).
[0051] Le chariot coulissant 41 est alors verrouillé en
position et il ne peut pas être relevé sous l’action du levier
de manoeuvre 43.
[0052] En revanche, la mise en place d’un contenant
A dans le système de pince 31 libère l’ergot de verrouilla-
ge 61 du logement de verrouillage 62 (figures 5 et 6) et
autorise la manoeuvre du chariot coulissant 41 sous l’ac-
tion du levier de manoeuvre 43.
[0053] Dans une variante de réalisation, les deux bran-
ches 31e, 31d du dispositif 3 de prise en charge peuvent
être équipées d’un ergot de verrouillage, coopérant cha-
cun avec un logement de verrouillage adapté et conve-
nablement positionné.
[0054] Selon encore une autre variante, le système de
pince 31 peut comprendre une seule mâchoire mobile
montée pivotante, associée à une mâchoire fixe.
[0055] Les moyens d’appui 5 comprennent un organe
poussoir 51 solidaire du châssis de distributeur 11 avec
une liberté de mouvement vertical, interposé entre le
goulot A2 du contenant A et l’organe de poussée B4 (en
forme de deux ailettes latérales) de la vanne du système
de distribution B1.
[0056] L’organe poussoir 51 comprend une première
surface d’appui 511 apte à venir appliquer une pression
sur l’organe de poussée B4 de la vanne du système de
distribution B1, et une seconde surface d’appui 512, sur
laquelle la face de dessus de goulot A3 du contenant A,
pris en charge par le dispositif 3 de prise en charge du
contenant A, est apte à venir appliquer une pression,
lorsque les moyens de déplacement du dispositif 3 de
prise en charge du contenant A, sont déplacés de leur
position inactive vers leur position active.
[0057] L’organe poussoir 51 est en forme de structure
à section en U couché comprenant deux branches pa-
rallèles 52, 53 raccordées par un plat de raccordement
54.
[0058] La branche supérieure 52 de l’organe de pous-
sée comprend une ouverture circulaire 521 qui est adap-
tée au passage du conduit de distribution B2 du système
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de distribution B1 et dont le pourtour du dessus forme la
première surface d’appui 511 précitée apte à venir ap-
pliquer une pression sur l’organe de poussée B4 de la
vanne du système de distribution B1.
[0059] La branche inférieure 53 de l’organe de pous-
sée 51 comprend une ouverture circulaire 531, égale-
ment adaptée au passage du conduit de distribution B2
du système de distribution B1 et dont le pourtour du des-
sous forme la seconde surface d’appui 512 précitée sur
laquelle la face de dessus de goulot A3 du contenant A
est apte à venir appliquer une pression.
[0060] L’organe poussoir 51 est solidaire du châssis
de distributeur 11 par l’intermédiaire d’un bras 55 articulé
autour d’un axe de rotation horizontal 56 pour lui conférer
la liberté de mouvement vertical nécessaire.
[0061] En l’occurrence le bras 55 pivotant est ici arti-
culé sur l’aile latérale 14 du châssis de distributeur 11.
[0062] La position stable de l’organe poussoir 51, en
attente d’activation par le goulot A2 du contenant A au
moyen du levier de manoeuvre 43, pour la délivrance du
liquide conditionné dans le conteneur B, est définie par
un organe de butée 57, solidaire du bras 55 et qui vient
en appui contre une partie du châssis de distributeur 11,
sous l’axe d’articulation 56.
[0063] Dans cette position stable, l’organe poussoir 51
est structuré pour tendre à basculer vers le bas autour
de l’axe 56, son bras 55 venant appliquer une pression
ici contre l’élément de fond 12 du châssis de distributeur
11, cela par l’intermédiaire de l’organe de butée 57.
[0064] A titre de sécurité, l’appareil distributeur 1 com-
prend une structure de blocage 8 interposée entre l’or-
gane poussoir 51 et les moyens de déplacement 4 du
dispositif 3 de prise en charge du contenant A, laquelle
structure de blocage 8 comprend des moyens de butée
agencés pour empêcher l’appui de l’organe poussoir 51
contre les ailettes latérales B4 du système de distribution
B1, lorsque lesdits moyens de déplacement 4 du dispo-
sitif 3 de prise en charge du contenant A occupent une
position inactive, et en absence de contenant A (c’est-à-
dire lorsque le chariot coulissant 41 est verrouillé en po-
sition par l’ergot de verrouillage 61.
[0065] Cette structure de blocage 8 comprend un plat
de blocage 81 dont une première extrémité est solidaire
de l’organe poussoir 51 (et plus particulièrement du bras
55 de l’organe poussoir 51) par l’intermédiaire d’un axe
d’articulation horizontal 82, et dont une seconde extré-
mité comprend une lumière oblongue 83 au sein de la-
quelle transite un élément de butée formé par un arbre
84 matérialisant le second axe d’articulation 442 de la
biellette de manoeuvre 44 sur la patte de commande 46.
[0066] Une extrémité 831 de la lumière oblongue 83
constitue une butée pour l’élément de butée 84, formant
lesdits moyens de butée précités qui empêchent l’appui
de l’organe poussoir 51 contre l’organe de poussée B4
de la vanne du système de distribution B1, lorsque les
moyens de déplacement du dispositif de prise en charge
du contenant occupent une position inactive.
[0067] D’autre part, l’appareil distributeur 1 comprend

encore des moyens de débrayage 9 agencés pour per-
mettre d’écarter l’organe poussoir 51 de l’organe de
poussée B4 du système de distribution B1, lors du posi-
tionnement du conteneur B sur le support de conteneur
2 (cela pour limiter le risque d’appui non intentionnel sur
l’organe de poussée B4 au cours de cette manoeuvre.
[0068] Comme illustré sur les figures 11 à 13 ces
moyens de débrayage 9 comprennent une structure de
butée 91 amovible apte à occuper :

- une position active (figure 11) dans laquelle la pre-
mière surface d’appui 511 de l’organe poussoir 51
est située à une première distance de l’organe de
poussée B4 de la vanne du système de distribution
B1, en position inactive des moyens de déplacement
4 du dispositif 3 de prise en charge du contenant, et

- une position inactive, débrayée (figure 12 et 13),
dans laquelle la première surface d’appui 511 de l’or-
gane poussoir 51 est située à une seconde distance
de l’organe de poussée B4 de la vanne du système
de distribution B1, supérieure à ladite première dis-
tance, toujours en position inactive des moyens de
déplacement 4 du dispositif 3 de prise en charge du
contenant.

[0069] Plus précisément, la structure de butée 91 con-
siste en une pièce pivotante, manœuvrable manuelle-
ment, et qui est apte à obturer ou libérer une ouverture
92 ménagée dans l’élément de fond 12 du châssis de
distributeur 11, laquelle ouverture 92 est située en regard
de l’organe de butée 57 du bras 55 qui prolonge l’organe
poussoir 51.
[0070] Lorsque la structure de butée 91 obture l’ouver-
ture 92, elle forme un appui sur lequel vient buter l’organe
de butée 57. La première surface d’appui 511 de l’organe
poussoir 51 est alors située juste sous les ailettes laté-
rales constituant l’organe de poussée B4 du système de
distribution B1, en attente en vue de la délivrance du
liquide dans un contenant A par une action du levier de
manoeuvre 43.
[0071] Lorsque la structure de butée 91 libère l’ouver-
ture 92 (position inactive ou débrayée de la structure de
butée 91) l’organe de butée 57 traverse cette ouverture
92 sous le poids de l’organe poussoir 51 et cet organe
poussoir 51, avec sa première surface d’appui 511,
s’écarte du système de distribution B1 (figures 12 et 13).
Cette position inactive de la structure de butée 91 est
destinée à être mise en oeuvre en l’absence de contenant
A, lorsque l’on souhaite remplacer le conteneur B, en
particulier pour éviter que l’organe poussoir 51 gêne ce
remplacement.

Fonctionnement de l’appareil distributeur 1

[0072] En présence d’un conteneur B sur le support
de conteneur 2 avec le capot de verrouillage 7 en position
active, et en l’absence de contenant A dans l’appareil
distributeur 1 (figures 7 et 8), le chariot coulissant 41 est
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en position basse, bloqué par les moyens de verrouillage
61, 62. Le plat de blocage 81 empêche la remontée de
l’organe poussoir 51 et donc empêche l’appui de l’organe
poussoir 51 contre les ailettes latérales de poussée B4
de la vanne du système de distribution B1.
Les moyens de débrayage 9 sont activés (la structure de
butée 91 obture l’ouverture 92). La première surface
d’appui 511 de l’organe poussoir 51 est située juste sous
ces ailettes latérales de poussée B4 (de préférence à
quelques millimètres de celles-ci).
[0073] Lorsque l’on souhaite prélever, dans un conte-
nant A, une partie du produit liquide conditionné dans le
conteneur B, on ouvre le système de pince 31 au moyen
de la poignée de manoeuvre 35 et on positionne les deux
mâchoires 31a, 31b juste sous l’épaulement extérieur A4
du contenant A. Cette manoeuvre désactive les moyens
de verrouillage 61, 62 du chariot coulissant 41. La face
de dessus de goulot A3 du contenant A est située juste
sous la seconde surface d’appui 512 de l’organe poussoir
51 (de préférence à quelques millimètres de celle-ci, tel
qu’illustré sur les figures 1, 2, 3, 4 et 10).
On actionne le levier de manoeuvre 43 en abaissement
pour relever le chariot coulissant 41. L’élévation du cha-
riot 41 entraine la montée du contenant A. Le dessus de
goulot A3 du contenant A vient en contact avec la secon-
de surface d’appui 512 de l’organe poussoir 51 ; la pre-
mière surface d’appui 511 de l’organe poussoir 51 vient
en appui sur le dessous des ailettes latérales B4 du sys-
tème de distribution B1 ; et, simultanément, le conduit
de distribution B2 du système de distribution B1 pénètre
dans le goulot A2 du contenant A.
La poursuite de l’action d’abaissement du levier 43 en-
traine la remontée de l’organe poussoir 51 par pivote-
ment autour de l’axe d’articulation 56, accompagné d’une
pression de sa première surface d’appui 511 sur les ailet-
tes latérales B4, assurant la distribution du liquide du
conteneur B, dans le contenant A (figure 9).
[0074] L’action d’élévation du chariot coulissant 41
n’entraîne pas d’action directe sur le plat de blocage 81
du fait de la présence de la lumière oblongue 83.
[0075] L’arrêt de la distribution du liquide est réalisé
par abaissement du levier de manoeuvre 43. L’organe
poussoir 51 descend sous l’action des moyens de rappel
élastiques de la vanne du système de distribution B1, et
sous son propre poids, par pivotement autour de l’axe
d’articulation 56, jusqu’à ce que l’organe de butée 57
arrive en contact avec la structure de butée 91.
[0076] Le contenant A est descendu au maximum ; il
est extrait du système de pince 31 et les moyens de ver-
rouillage 61, 62 se réactivent automatiquement sous l’ac-
tion du ressort de rappel 33.
[0077] Pour remplacer un conteneur B, on désactive
la structure de butée 91 pour obtenir la mise en position
débrayée des moyens de débrayage 9 ; le capot de ver-
rouillage 7 est déplacé latéralement pour le placer en
position inactive ; le conteneur B (par exemple vide) peut
alors être remplacé par un nouveau conteneur B sur le
support de conteneur 2 ; et le capot de verrouillage ainsi

que la structure de butée 91 sont réactivés pour permet-
tre une nouvelle distribution de liquide.
[0078] A noter que dans une variante de réalisation, le
dessus du goulot du contenant peut actionner directe-
ment l’organe de poussée B4 du système de distribution
B1 du conteneur B, pour assurer la distribution du produit
liquide.
Alors l’appareil de distribution est dépourvu des moyens
d’appui 5 détaillés ci-dessus.
[0079] L’appareil distributeur selon l’invention peut
être structuré pour fonctionner avec des conteneurs équi-
pés d’autres systèmes de distribution que celui décrit ci-
dessus en relation avec les figures annexées.

Revendications

1. Appareil distributeur (1) de produit liquide, pour dis-
tribuer dans un contenant (A) de type bouteille, fla-
con, outre ou similaire, un produit liquide conditionné
dans un conteneur (B),

lequel contenant (A) comprend un col (A1) ter-
miné par un goulot (A2) muni d’une face de des-
sus de goulot (A3), et lequel conteneur (B) com-
prend un système de distribution (B1) muni d’un
conduit de distribution (B2) terminé par un orifice
de distribution (B3), et d’une vanne activable par
appui sur un organe de poussée (B4),
lequel appareil distributeur (1) est caractérisé
en ce qu’il comprend :

- un support de conteneur (2), agencé pour
positionner ledit conteneur (B) avec le con-
duit de distribution (B2) de son système de
distribution (B1) orienté vers le bas,
- un dispositif (3) de prise en charge du con-
tenant (A), apte à prendre en charge et li-
bérer ledit contenant (A),
- des moyens de déplacement (4) dudit dis-
positif (3) de prise en charge du contenant
(A), agencés pour occuper une position
inactive dans laquelle le goulot (A2) dudit
contenant (A) pris en charge par ledit dis-
positif (3) de prise en charge du contenant
(A) est à distance dudit organe de poussée
(B4) du système de distribution (B1) du con-
teneur (B), et une position active dans la-
quelle ledit goulot (A2) dudit contenant (A)
est en appui direct ou indirect sur ledit or-
gane de poussée (B4) pour assurer la dis-
tribution dudit produit liquide.

2. Appareil distributeur (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le dispositif (3) de prise en char-
ge du contenant (A) comprend un système de pince
(31) à deux mâchoires (31a, 31b) dont l’une au moins
est montée pivotante autour d’un axe d’articulation
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vertical (32a, 32b), lesquelles deux mâchoires (31a,
31b) sont associées à des moyens de rappel élasti-
ques (33) qui tendent à les placer en position active
de fermeture,
la ou l’une au moins des mâchoires (31a, 31b) mon-
tées pivotantes comprenant une poignée de ma-
noeuvre (35) pour la manoeuvre de la ou des mâ-
choires (31a, 31b) autour de leur axe d’articulation
(32a, 32b).

3. Appareil distributeur (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que les
moyens de déplacement (4) du dispositif (3) de prise
en charge du contenant (A) comprennent un chariot
(41) coulissant monté mobile verticalement le long
d’un rail de guidage (42) solidaire d’un châssis de
distributeur (11).

4. Appareil distributeur (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le chariot (41) coulissant est
actionné par un levier de manoeuvre (43) associé à
une biellette de manoeuvre (44),

lequel levier de manoeuvre (43) est articulé sur
le châssis de distributeur (11) autour d’un axe
d’articulation de levier (45), horizontal, et se pro-
longe de l’autre côté dudit axe d’articulation de
levier (45) par une patte de commande (46),
l’une des extrémités de ladite biellette de ma-
noeuvre (44) étant articulée sur ledit chariot (41)
coulissant autour d’un premier axe d’articulation
(441) horizontal, et l’autre des extrémités de la-
dite biellette de manoeuvre (44) étant articulée
sur ladite patte de commande (46) autour d’un
second axe d’articulation horizontal (442).

5. Appareil distributeur (1) selon l’une quelconque des
revendications 3 ou 4, prise sous la dépendance de
la revendication 2, caractérisé en ce qu’il comprend
des moyens de verrouillage (6) agencés pour em-
pêcher le déplacement desdits moyens de déplace-
ment (4) du dispositif (3) de prise en charge du con-
tenant (A), lorsque lesdits moyens de déplacement
(4) sont dans une position inactive et en cas d’ab-
sence de contenant (A) dans ledit dispositif (3) de
prise en charge du contenant (A).

6. Appareil distributeur (1) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que les moyens de verrouillage (6)
comprennent un ergot de verrouillage (61) solidaire
de la ou de l’une au moins des mâchoires (31a, 31b)
montées pivotantes du système de pince (31), et un
logement de verrouillage (62) ménagé sur le châssis
de distributeur (11), le verrouillage recherché étant
obtenu lorsque ledit ergot de verrouillage (61) est
logé dans ledit logement de verrouillage (62).

7. Appareil distributeur (1) selon l’une quelconque des

revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu’il com-
prend des moyens d’appui (5) aptes à assurer un
appui sur ledit organe de poussée (B4) de la vanne
dudit système de distribution (B1), lorsque lesdits
moyens de déplacement (4) dudit dispositif (3) de
prise en charge du contenant (A) sont en position
active.

8. Appareil distributeur (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens d’appui (5) com-
prennent un organe poussoir (51) solidaire du châs-
sis de distributeur (11) avec une liberté de mouve-
ment vertical,

lequel organe poussoir (51) comprend une pre-
mière surface d’appui (511) apte à venir appli-
quer une pression sur l’organe de poussée (B4)
de la vanne dudit système de distribution (B1),
et une seconde surface d’appui (512), sur la-
quelle la face de dessus de goulot (A3) du con-
tenant (A), pris en charge par le dispositif (3) de
prise en charge du contenant (A), est apte à ve-
nir appliquer une pression, lorsque lesdits
moyens de déplacement (4) dudit dispositif (3)
de prise en charge du contenant (A), sont dé-
placés de leur position inactive vers leur position
active,
la pression appliquée par la face de dessus de
goulot (A3) du contenant (A) sur ladite seconde
surface d’appui (512) entraînant une pression
de ladite première surface d’appui (511) sur l’or-
gane de poussée (B4) de la vanne dudit système
de distribution (B1), en vue de la distribution du
liquide conditionné.

9. Appareil distributeur (1) selon la revendications 8,
caractérisé en ce que ledit organe poussoir (51)
est monté articulé sur le châssis de distributeur (11)
autour d’un axe de rotation (56) horizontal pour lui
conférer ladite liberté de mouvement vertical.

10. Appareil distributeur (1) selon la revendications 9,
prise sous la dépendance de la revendication 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une structure de blo-
cage (8) interposée entre l’organe poussoir (51) et
les moyens de déplacement (4) du dispositif (3) de
prise en charge du contenant (A), laquelle structure
de blocage (8) comprend des moyens de butée (831,
84) agencés pour empêcher l’appui de l’organe
poussoir (51) contre l’organe de poussée (B4) de la
vanne du système de distribution (B1), lorsque les
moyens de déplacement (4) du dispositif (3) de prise
en charge du contenant (A) occupent une position
inactive.

11. Appareil distributeur (1) selon la revendication 10,
caractérisé en ce que ladite structure de blocage
(8) comprend un plat de blocage (81) dont une pre-
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mière extrémité est solidaire de l’organe poussoir
(51) par l’intermédiaire d’un axe d’articulation hori-
zontal (82) et dont une seconde extrémité comprend
une lumière oblongue (83) au sein de laquelle tran-
site un élément de butée (84) formé par un arbre
matérialisant ledit second axe d’articulation (442) de
ladite biellette de manoeuvre (44) sur ladite patte de
commande (46),
une extrémité (831) de ladite lumière oblongue (83)
constituant une butée pour ledit élément de butée
(84), formant lesdits moyens de butée empêchant
l’appui de l’organe poussoir (51) contre l’organe de
poussée (B4) de la vanne du système de distribution
(B1), lorsque les moyens de déplacement (4) du dis-
positif (3) de prise en charge du contenant (A) occu-
pent une position inactive.

12. Appareil distributeur (1) selon l’une quelconque des
revendications 8 à 11, caractérisé en ce qu’il com-
prend des moyens de débrayage (9) agencés pour
écarter l’organe poussoir (51) de l’organe de pous-
sée (B4) de la vanne du système de distribution (B1)
lors du positionnement du conteneur (B) sur ledit
support de conteneur (2).

13. Appareil distributeur (1) selon la revendications 12,
caractérisé en ce que lesdits moyens de débrayage
(9) comprennent une structure de butée (91) amo-
vible apte à occuper :

- une position active dans laquelle la première
surface d’appui (511) de l’organe poussoir (51)
est située à une première distance de l’organe
de poussée (B4) de la vanne du système de
distribution (B1), en position inactive des
moyens de déplacement (4) du dispositif (3) de
prise en charge du contenant (A), et
- une position inactive, débrayée, dans laquelle
la première surface d’appui (511) de l’organe
poussoir (51) est située à une seconde distance
de l’organe de poussée (B4) de la vanne du sys-
tème de distribution (B1), supérieure à ladite
première distance, toujours en position inactive
des moyens de déplacement (4) du dispositif (3)
de prise en charge du contenant (A).

14. Appareil distributeur (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, pour un conteneur (B) dont le
système de distribution (B1) comprend une embase
(B5) munie d’une rainure circulaire de positionne-
ment (B6),

caractérisé en ce que le support de conteneur
(2) comprend un volet avant (22) muni d’une
échancrure (221) qui débouche vers le haut pour
le passage dudit système de distribution (B1),
lequel volet avant (22) comprend un capot de
verrouillage (7) muni d’une structure de ver-

rouillage (741) et d’une structure de masquage
(75), lequel capot de verrouillage (7) est monté
mobile transversalement, apte à occuper :

- une position active dans laquelle ladite
structure de verrouillage (741) dudit capot
de verrouillage (7) pénètre dans ladite rai-
nure circulaire de positionnement (B6) du
système de distribution (B1), et dans laquel-
le ladite structure de masquage (75) vient
se positionner devant et sur le dessus dudit
système de distribution (B1) pour limiter la
possibilité d’accès à ce dernier, et
- une position inactive dans laquelle ladite
structure de verrouillage (741) dudit capot
de verrouillage (7) est extraite de ladite rai-
nure circulaire de positionnement (B6) du
système de distribution (B1), et dans laquel-
le ladite structure de masquage (75) est dé-
gagée dudit système de distribution (B1)
notamment pour autoriser le positionne-
ment dudit conteneur (B) sur ledit support
de conteneur (2) et son enlèvement.
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